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4 BOURSE À LA COTRAITANCE 

La bourse à la cotraitance permet à l’utilisateur Entreprise de se mettre en relation 
avec d’autres utilisateurs Entreprise pour former des groupements momentanés 
d’entreprises (GME). 

Les GME sont classés en deux catégories : 

- Les GME de moyens qui permettent à une entreprise disposant d’un chiffre 

d’affaires trop peu important de se grouper à une entreprise de même secteur. 

- Les GME de compétences qui permettent à une entreprise de se grouper avec 

d’autres entreprises de secteurs différents en cotraitance plutôt que de passer 
par une sous-traitance. Par exemple une entreprise de plomberie pourra créer 
un GME avec des entreprises d’autres corps de métier plutôt que de sous-
traiter pour une entreprise générale. 

 

La recherche de cotraitants se fait sur une consultation spécifique et non pas de 
façon générique. 

 
4.1 Accès à la bourse à la cotraitance sur une consultation 

 
 

Dans la liste des résultats de recherche, une icône indique la possibilité d’accéder à 

la bourse à la cotraitance. 
 

Cette icône change d’aspect selon que l’entreprise s’est inscrite ou non à la bourse à 
la cotraitance : 

-   aucune entreprise n’est inscrite à la bourse à la cotraitance 

-   l’entreprise authentifiée n’est pas inscrite mais que d’autres entreprises 
sont inscrites 

-  l’entreprise authentifiée est inscrite et qu’aucune autre entreprise ne l’est 

-  à la fois l’entreprise authentifiée et d’autres sont inscrites. 

Lorsque l’on clique dessus, l’icône permet d’accéder à une fenêtre pop-in qui indique 

si d’autres entreprises sont inscrites sur cette consultation à la bourse à la cotraitance. 
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Si l’on accède au détail de la consultation, on dispose également d’un accès pour 
s’inscrire à la bourse à la cotraitance. 

 

La rubrique Bourse à la cotraitance permet de voir si d’autres entreprises sont déjà 
inscrites et permet de s’inscrire à travers le bouton S’inscrire. 

 
4.2 Inscription 

L’écran d’inscription permet à l’utilisateur Entreprise de définir les modalités de sa 
participation à la bourse à la cotraitance. 
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L’utilisateur Entreprise précise d’abord s’il veut être Mandataire de groupement ou s’il 
veut faire partie d’un groupement solidaire ou conjoint. 

Dans un second temps, l’utilisateur entreprise peut préciser s’il répond à d’éventuelles 

clauses sociales ou si c’est un ESAT. 

Les champs « ce que je recherche » et « ce que je peux apporter » sont limités à 360 

caractères et permettent à l’utilisateur entreprise de préciser les raisons de son 
inscription à la bourse à la cotraitance. 

Les coordonnées sont reprises par défaut depuis la fiche de l’utilisateur entreprise. Ce 
sont les données utilisées pour localiser l’entreprise sur la carte de France (cf. plus 
bas). 

Le bouton Enregistrer permet de valider l’inscription, le bouton Annuler permet 
d’annuler la saisie. 

 

 
4.3 Accès aux données et modification 

 
 

Une fois que l’utilisateur Entreprise est inscrit, il peut accéder en modification aux 

données qu’il a saisies. 

Dans le tableau de bord de la consultation, il peut sélectionner le bouton « Bourse à 

la cotraitance » pour accéder en modification à la fiche. 
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Dans la fiche de la consultation, la rubrique Bourse à la cotraitance indique désormais 

la possibilité de modifier les données d’inscription, de se désinscrire ou de chercher 
d’autres entreprises inscrites afin de constituer un groupement. 

L’écran de modification reprend les informations précédemment saisies et en permet 
la mise à jour. 

 

Dans le cas où l’utilisateur veut se désinscrire de la Bourse à la cotraitance, le bouton 
« Se désinscrire » est présent dans le détail de la consultation dans la rubrique Bourse 
à la cotraitance. Il déclenche l’apparition d’une pop-in de validation. 

 

Le bouton Rechercher des entreprises de la rubrique Bourse à la Consultation permet 

d’accéder à la liste des entreprises inscrites. 

La première partie de l’écran permet de gérer des filtres pour trier les entreprises 

inscrites. On y retrouve le tri par mots clefs, par type de groupement souhaité ou par 
localité. 

 

Sous ces filtres apparait la liste des entreprises qui se sont déjà inscrites pour cette 
consultation. Un rapide résumé donne également les coordonnées de celles-ci. 
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Au clic sur le nom d’une entreprise, sa fiche détaillée apparait. 
 

À droite de la liste une carte permet de repérer les entreprises inscrites de façon 
géographique. 
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